




ÉVÉNEMENTS

R endez-vous vendredi 2 décembre 
à 18h pour l’ouverture du mar-
ché de Noël en présence de 

François Dechy, Maire de Romainville. 
On pourra assister à cette occasion à 
l’illumination du grand sapin et écou-
ter les chants de Noël proposés par 
la chorale des enfants des centres 
de loisirs. De son côté, Jeanne Pilon 
Dubois, accordéoniste et chanteuse 
romainvilloise, rendra hommage à 
Louis Aragon, le grand poète disparu 
il y a tout juste cent ans.
Tout au long du week-end, on pour-
ra découvrir des idées de cadeaux et 
produits savoureux, participer à des 
animations ludiques (piste de luge, 
maquillage…) et s’offrir une pause 

gourmande dans l’un des chalets de 
restauration.

À ne pas manquer : le Père Noël qui 
sera présent samedi de 14h à 18h et 
dimanche de 13h à 17h ! Il collectera 
les lettres des enfants qui pourront 
être photographiés avec lui. Autres 
rendez-vous : la lecture de contes 
de Noël par les bibliothécaires de 
la médiathèque Romain Rolland, qui 
accueilleront les enfants au salon 
d’honneur de l’Hôtel de Ville le samedi à 
10h30 et 11h30. Et enfin, tirage de la 
tombola le dimanche à 17h !  Un grand 
moment festif et de partage pour 
plonger dans la magie des fêtes.

Horaires :
• Vendredi 2 décembre 
de 18h à 22h 
• Samedi 3 décembre 
de 10h à 20h 
• Dimanche 4 décembre 
de 10h à 18h

G rande parade de lampions, dé-
filé déguisé, flash mob, petit 
train pour les enfants, crêpes, 

chocolat chaud et autres surprises : 
l’après-midi du 23 décembre sera fes-
tive et fraternelle ! Fabrication des 
lanternes, décorations… tout au long 
de la semaine, les habitant·e·s prépa-
reront les festivités au centre social 
Mandela avec Surnatural Orchestra, 

collectif d’artistes créatifs et généreux, 
et l’association romainvilloise Art en 
partage. Pour clôturer la journée et 
avant la levée d’un grand mât lumineux 
- comme un ciel étoilé -, des cadeaux 
faits maison seront échangés entre les 
participant·e·s - chacun·e peut apporter 
les siens ! Qu’on se le dise : rendez-vous 
vendredi 23 décembre rue du Chemin 
Vert à partir de 15h.

Le programme :
• 15h30 : chorale de Noël
• 16h30 : défilé déguisé
• 17h : parade de lampions 
et fanfare
• 17h30 : flash mob
• 18h : partage de cadeaux 

Marché de Noël 

Féérie des 
Trois-Communes 

Chalets et animations vous réservent de nombreuses 
surprises place de la Laïcité du 2 au 4 décembre.

Avis à toutes et tous : le quartier des Trois-Co se transforme pour les fêtes !  
Et vendredi 23 décembre, tou·te·s les Romainvillois·es sont attendu·e·s rue du 
Chemin Vert pour partager un après-midi magique !

2022

Et cette année, 
un marché paysan !
Samedi 3 décembre de 10h à 18h 
au Pavillon découvrez des produits 
du terroir en provenance du centre 

de la France. L’occasion d’éveiller 
ses papilles, de s’offrir un moment 
de plaisir et imaginer des recettes 
de fin d’année avec des produits de 
qualité.

Informations :

Centre social Nelson Mandela
6 rue Pierre Brossolette
01 49 20 93 67
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Faites calculer 
votre quotient 
familial avant 
le 31 décembre

Toutes les familles romainvilloises sont 
concernées ! Le quotient familial permet 
de bénéfi cier de tarifs plus justes, adap-
tés à la situation de chaque foyer, pour 
la cantine et les activités périscolaires 
(centre de loisirs et de vacances, séjour 
découverte…). 
Pour calculer le votre, déposez votre 
demande et vos documents auprès du 
Guichet unique en mairie, dans l’espace 
démarche en ligne sur www.ville-ro-
mainville.fr ou par correspondance. 
Attention, après le 31 décembre, en l’ab-
sence de quotient le tarif maximal est 
appliqué pour toutes les activités et ser-
vices périscolaires !

Plus d’infos sur 
www.ville-romainville.fr 
ou auprès du Guichet unique 
au 01 49 15 55 00

---------------------

Inscription à l’école
Votre enfant est né en 2020 ? Vous 
pouvez l’inscrire jusqu’au 1er mars en 
petite section pour la rentrée 2023-
2024. Les enfants scolarisés en grande 
section dans une maternelle de la ville 
sont automatiquement inscrits à l’école 
élémentaire. 
Les parents souhaitant inscrire leurs 
enfants dans une autre école que celle 
de leur secteur ou dans une autre ville 
doivent déposer une demande de déro-
gation au plus tard le 8 mars prochain 
au Guichet unique. 

Les formulaires d’inscription et de dé-
rogation sont disponibles à l’accueil de 
l’Hôtel de Ville et téléchargeable sur 
www.ville-romainville.fr 

Renseignements auprès du 
Guichet unique : 01 49 15 55 00

ACTU

Destination vacances !

Mobilisation pour le Téléthon

Débutez cette journée solidaire avec 
le concours de pétanque en doublette 
de La joyeuse boule romainvilloise, dès 
10h au complexe sportif Paul Baldit. 

L’après-midi, les parties libres s’en-
chaîneront pour permettre à chacun·e 
de jouer et faire un don. Cet événement 
à l’initiative du jeune Ghyslain Helias 
(lire son portrait page 8) est ouvert à 
toutes et tous. 

Dès 19h, poursuivez la soirée avec Les 
Zyg’aux Sports au gymnase Colette 
Besson en vous essayant à plusieurs 
disciplines : renforcement musculaire,  

ndombolo (afro-danse), cardio-trai-
ning, zumba et challenge sally up, un 
défi  en musique où vous testerez votre 
endurance ! 

On a tous besoin de s’évader. C’est la 
raison pour laquelle la Ville propose 
des séjours destinés aux 4-16 ans, 
mais aussi aux familles et aux adultes. 
Et pour qu’ils puissent bénéfi cier à 
toutes et tous, les tarifs sont calculés 
en fonction du quotient familial. Ski, 
luge, équitation, char à voile, cirque… 
les activités sportives et culturelles 
sont nombreuses !

Retrouvez toutes les informations dans 
la brochure « Séjours de vacances » 
disponible très prochainement dans 
les lieux publics et téléchargeable sur 
ville-romainville.fr

Samedi 3 décembre plusieurs événements sont organisés 
à Romainville pour collecter vos dons au profi t de l’AFM 
Téléthon. 

Montagne ou bord de mer, 
la Municipalité organise plu-
sieurs séjours pendant les 
vacances d’hiver et de prin-
temps. Début des préinscrip-
tions le 12 décembre.

Infos pratiques : 
Restauration sur place

• Inscription au concours 
de pétanque à partir de 9h15 
au complexe sportif Paul Baldit 
participation : 1€ 

• Participation à la soirée de 
l’association Les Zyg’aux Sports : 5€

Préinscriptions : 
- Pour les séjours hiver : 
du 12 décembre au 7 janvier
- Pour les séjours printemps : 
du 12 décembre au 4 mars

Renseignements :  
auprès de la Direction de l’enfance 
et l’éducation au 01 49 15 55 00

Projet éducatif : 
pour la réussite des 
jeunes Romainvillois·es

Ce nouveau projet est le fruit d’une démarche de concertation engagée par la 
Municipalité dès le début de la mandature, notamment au travers des Assises de 
l’enfance conduites de novembre 2020 à juin 2021, de la labellisation « Cité éduca-
tive », des Assises de la petite enfance initiées en mars 2022 qui se poursuivra au 
travers des assises de la jeunesse en 2023. « Nous concevons ce projet éducatif 
comme un outil évolutif au vu des besoins de notre ville, alimenté par nos nombreux 
groupes de travail avec les parents et usager·ère·s tout au long de l’année », com-
mente Élodie Girardet, Maire-adjointe en charge de la Petite enfance, de l’Éducation 
et des Affaires scolaires.
Ce document-cadre formalise les objectifs éducatifs en direction des jeunes 
Romainvillois·es, de leur naissance à leur premier emploi afi n de rompre avec la 
reproduction des inégalités et de valoriser la place des jeunes dans la vie de la cité.

47 actions 
Ce projet vise à fédérer la communauté éducative et les partenaires institutionnels 
de la collectivité autour de deux enjeux communs : établir une continuité plurielle 
et inclusive tout au long du parcours éducatif des enfants et des jeunes, tout en 
assurant une répartition équitable de l’offre éducative sur l’ensemble du territoire 
communal.
Pour l’année 2022-23, il s’appuie sur un plan de 47 actions allant de l’augmentation 
du nombre de places en crèches, de la mise en place d’ateliers d’initiation au sport 
et à la culture dans les centres de loisirs maternels, du renforcement de l’équi-
pement numérique des écoles élémentaires, du développement des interventions 
culturelles au sein des collèges jusqu’au lancement, en 2023, des Assises de la 
Jeunesse 16-25 ans.

La Municipalité s’est engagée depuis 2020 dans la 
construction d’un nouveau projet éducatif avec tous les 
acteur·rice·s de la communauté éducative. Objectif : donner 
à tous les enfants et les jeunes Romainvillois·es les mêmes 
chances de réussite.

D
 R

©
Fr

ee
pi

k

©
Fr

ee
pi

k

©Freepik

6 ■  LE MAGAZINE DE ROMAINVILLE · DÉCEMBRE 2022 LE MAGAZINE DE ROMAINVILLE · DÉCEMBRE 2022 ■ 7



ACTU

«S u r p r e n a n t , 
joyeux, généreux 
et combatif » 

comme le décrivent ses 
proches, Ghyslain est un 
passionné de pétanque de-
puis ses 8 ans. Comme de 
nombreux enfants, il dé-
couvre ce sport en famille 
pendant les vacances. 
Mais il se prend tout de 
suite au jeu et décide de 
poursuivre sa pratique 
en club à l’ASP puis à La 
joyeuse boule romain-
villoise. « C’est un sport 
d’équipe convivial que 
j’aime partager chaque 
semaine avec mes pa-
rents et ma grande sœur, 
adhérents eux aussi de 
La joyeuse boule romain-
villoise. La pétanque me 
permet aussi de m’évader 
et de m’apaiser quand je 
suis angoissé ou en co-
lère », confie Ghyslain avec 
pudeur. Très bon pointeur, 
« grâce aux cours de mon 
coach, Kévin », les quali-
tés du jeune bouliste sont 
rapidement remarquées 
et viennent d’être récom-
pensées par la médaille 
d’honneur des sports de 
Romainville 2022. « Elle 
me rend fier et m’encourage à me dé-
passer davantage. Mon rêve serait 
de participer à la Marseillaise à pé-
tanque. C’est un tournoi mondial ». En 
attendant, Ghyslain profite de sa nou-
velle médaille, « un beau cadeau, en 
avance, pour mes 14 ans ». En effet, il 
fête son anniversaire ce 5 décembre.  

Et cette année, un autre événement 
spécial l’attend : « Je serai sur le pla-
teau du Téléthon le 2 décembre ». 
Atteint de la myopathie de Duchenne, 
Ghyslain a « des choses à dire : je 
marche toujours grâce aux équipes 
médicales qui me suivent et au soutien 
de ma famille, de mes ami·e·s et des 

personnes qui m’en-
tourent au quotidien. 
Je veux dire à toutes 
et à tous de ne pas 
abandonner et de ne 
rien lâcher ! » Et pour 
joindre les actes à la 
parole, Ghyslain a eu 
l’idée d’entraîner son 
club dans l’organisa-
tion d’un concours de 
pétanque pour col-
lecter des fonds pour 
le Téléthon. L’idée a 
tout de suite été vali-
dée par la Présidente. 
Une belle initiative à 
laquelle chacun·e peut 
assister et participer 
ce 3 décembre de 10h 
à 19h au complexe 
sportif Paul Baldit :  
« Il suffit de tirer ou 
de pointer ! », invite 
Ghyslain. 

Un jeune bouliste 
à l’avenir prometteur
Mascotte du club La joyeuse boule romainvilloise, Ghyslain Helias est aussi l’un de 
ses meilleurs pointeurs. Très rapide, sa progression de jeu a été récompensée par 
la médaille d’honneur des sports de Romainville 2022, le 10 novembre dernier. 

Un champion 
au tournoi !

Tournoi e-sport : 
1ère édition à Romainville !

Jeu en réalité virtuelle Hado-sport, 
bornes d’arcade, consoles rétro gaming, 
baby-foot… il y aura des activités pour 
tous les âges et tous les goûts ! Cette 
première édition, à laquelle 32 équipes 
vont participer, a vu le jour à l’initiative 
de Koceila Hamiche, Romainvillois de 19 
ans : « Je voulais créer un événement 
permettant aux jeunes de la ville de 
partager un moment fraternel ». C’est 
en discutant avec des adolescents du 
quartier des Trois-Communes, pendant 
ses heures citoyennes au centre so-
cial Mandela (réalisées en contrepartie 
de l’aide financière de la Ville pour son 
voyage en Suisse), que l’organisation 
d’un tournoi e-sport s’impose à lui :  
« Les jeux vidéo, ça parle à tou·te·s les 
jeunes ». Son idée deviendra réalité ce 
18 décembre grâce au service Jeunesse 
et au centre social Mandela qui ont ac-
compagné et développé son projet : « Je 
remercie particulièrement Charline, 
Mehdi et Youssef sans qui rien n’aurait 
été possible ».

Il a remporté le tournoi e-sport des missions locales de Seine-Saint-Denis 
cette année ! Matéo Merchadou est un passionné de jeux vidéo. « J’y ai partici-
pé par hasard et j’ai fini meilleur joueur », indique fièrement le jeune champion. 
Sa recette pour gagner ? Il avoue consacrer « minimum 3 à 4 heures par jour » 
aux écrans et manettes. « C’est une passion. Elle me permet de m’évader du 
monde réel et m’a aidé à développer mes relations avec les autres ». Ses jeux 
préférés du moment ? Rocket league, Call of duty et bien sûr FIFA 23, jeu du 
1er tournoi e-sport de Romainville auquel il a hâte de participer en équipe avec 
son petit frère Lucas. « J’adore être en compétition. J’aimerai exercer un mé-
tier dans le domaine du jeu vidéo », confie Matéo qui a déjà un projet en tête : 
« J’ai envie de partager ma passion, peut-être en créant un club où les jeunes 
pourraient venir jouer, se rencontrer, discuter... ». En attendant, rendez-vous 
avec ce jeune champion le 18 décembre au Pavillon !

Rendez-vous dimanche 18 décembre à partir de 9h30 au Pavillon pour participer ou 
assister au tournoi Fifa 23 et passer une journée gaming en famille ou entre ami·e·s.

Inscriptions au tournoi jusqu’au 5 décembre 
pour les 15-30 ans et par équipe au 07 52 18 17 42 ou 06 68 71 92 44

Tony Laïdi, 

Maire-adjoint à 

l’Épanouissement et 

réussite de la jeunesse 

et aux Sports a remis 

à Ghyslain Hellias la 

médaille d’honneur des 

sports 2022 de la Ville.
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Les priorités des habitant·e·s en matière de démocratie 
locale :
70% : Être informé·e·s sur les projets en cours et à venir 
62 % : Participer aux décisions 
57% : Permettre un échange entre élu·e·s et citoyen·ne·s 
44% : Améliorer la compréhension des projets 
et le fonctionnement de la Municipalité 
40% : Favoriser et accompagner les projets des habitant·e·s 

Les thèmes sur lesquels les habitant·e·s souhaitent 
s’exprimer :
61% : La transition écologique, l’environnement (espace public, 
mobilité, alimentation) 
60% : L’aménagement, l’urbanisme, l’habitat 
51% : L’éducation, la petite enfance, la jeunesse 
46% : La culture, les sports et les loisirs 
27% : Commerce, emploi et insertion, développement 
économique, économie sociale et solidaire 
24% : Solidarité, action sociale, santé 
17% : Les animations festives 
8% : Finances, budget de la ville 

La manière dont les habitant·e·s souhaitent participer :
56,6% : Via des enquêtes, sondages, questionnaires en format 
numérique 
46,4% : Lors d’ateliers d’échanges sur un projet précis 
39,1% : Lors de réunions publiques d’informations 
 31,8% : Par un engagement ponctuel dans un conseil de quartier, 
sur un projet ou sujet précis
 23,4% : Par un engagement régulier dans un conseil de quartier, 
sur une ou plusieurs années
23% : Via des enquêtes, sondages, questionnaires en format 
papier 
21,9% : Lors d’un diagnostic en marchant dans leur quartier 
20,8% : Lors de manifestations organisées par la Ville 

Les dispositifs connus des habitant·e·s :
40,5% : La concertation sur le renouveau du quartier Youri 
Gagarine et le comité de pilotage citoyen 
35% : La concertation sur l’aménagement de la place du  
19 Mars 1962 et de l’ex-place du marché - square Verdun 
31,4% : Les diagnostics en marchant dans leur quartier 
28,1% : La concertation sur le square des Mares 
27,7% : Les Assises de l’enfance et de la jeunesse 
23% : Les concertations menées par les centres sociaux 
21,9% : L’audit citoyen de la collecte pneumatique des ordures 
18,2% : Le comité des retraité·e·s 
12,8% : Romainville fraternelle, le grand atelier 

Les dispositifs auxquels les habitant·e·s ont participé :
10,2 % : Les diagnostics en marchant dans leur quartier 
6,9% : La concertation sur le renouveau du quartier Youri 
Gagarine et le comité de pilotage citoyen 
6,2% : Les Assises de l’enfance et de la jeunesse 

4% : La concertation sur l’aménagement de la place du 19 Mars 
1962 et de l’ex-place du Marché - square Verdun 
4% : Les concertations menées par les centres sociaux 
3,6% : L’audit citoyen de la collecte pneumatique des ordures 
2,2% : Le comité des retraité·e·s 
1,8% : Romainville fraternelle, le grand atelier 
1,5% : La concertation sur le square des Mares 

Les raisons de la non-participation des habitant·e·s :
43% : Le manque de temps (travail) 
38% : Le manque d’information sur le projet ou le sujet traité 
37% : Le manque d’information sur les modalités de participation  
13,5% : La crainte de non-prise en compte de leur avis 
13% : L’absence de mode d’accueil de leurs enfants 
7% : Estiment que les associations ou les collectifs sont plus 
légitimes à donner un avis 
5% : La trop grande distance entre les lieux de participation 
(ateliers, réunions…) et leur habitation 
4% : Estiment ne pas être compétent·e·s pour apporter un avis 
4% : Ne se sentent pas concerné·e·s par le projet ou le sujet 

Les points à améliorer : 
17% : L’information sur le projet ou le sujet traité 
16% : Les suites données au recueil de leurs avis 
15% : L’information sur le fonctionnement de la concertation et 
sa prise en compte 
9% : Le temps de parole laissé à chacun·e 
6% : Le format d’animation des échanges 
5% : La convivialité des temps de rencontre 

Les sources d’informations les plus utilisées : 
72% : Le magazine municipal 
41% : Le « bouche à oreille »  
36% : Les réseaux sociaux 
26% : Le site Internet de la Ville 
22% : L’affichage (dans les commerces, en mairie, dans les 
équipements municipaux…) 
15% : La newsletter de la Ville 
14% : Les flyers ou invitations reçues dans leur boîte-aux-lettres 

ACTU

Démocratie locale : 
vos réponses à l’enquête ! 
Du 22 août au 14 septembre dernier, une consultation a été menée à Romainville pour 
co-construire avec les habitant·e·s des instances de participation répondant à leurs 
attentes. 

Quels devraient être, selon vous, les trois objectifs de 
la participation citoyenne à Romainville ? 
(cochez 3 réponses maximum)

  Informer les habitant.e.s sur les projets 
en cours et à venir

  Permettre un échange entre élu.es et citoyen.nes
  Améliorer la compréhension des projets 
et le fonctionnement de la municipalité
Participer aux décisions

  Favoriser et accompagner les projet des 
habitante.e.s
Autre :  ............................................................................

..............................................................................................

Parmi les thèmes suivants, lesquels vous intéressent 
le plus ? (cochez 3 réponses maximum)    

Aménagement/urbanisme/habitat
  Transition écologique et environnement (espace 
public, mobilités, alimentation, végétalisation) 
Éducation, petite enfance, jeunesse
Culture, sports et loisirs 
Solidarité, action sociale et santé
  Commerce, emploi et insertion, développement 
économique, économie sociale et solidaire
Les animations festives (fêtes, cérémonies…)
Finances, Budget de la Ville
Autre

De quelle manière préférez-vous participer ? 
(cochez 3 réponses maximum)    

   Enquête, sondage, questionnaire, 
en format papier 

  Enquête, sondage, questionnaire, 
en format numérique

  Réunion publique d’information 
  Atelier d’échanges sur un projet précis 
  Diagnostic en marchant dans votre quartier
  Engagement régulier dans un conseil de quartier, 
sur une ou plusieurs années 

  Engagement ponctuel dans un conseil de quartier, 
sur un projet ou un sujet précis 

  Lors de manifestations/événements oragnisés 
par la Ville

  Autre :  ............................................................................

..............................................................................................

Avez-vous des remarques ou suggestions concernant 
l’avenir de la démocratie participative à Romainville ?
..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

LA 
PARTICIPATION 
CITOYENNE
demain

Quels devraient être, selon vous, les trois objectifs de 
la participation citoyenne à Romainville ? 
(cochez 3 réponses maximum)

  Informer les habitant.e.s sur les projets 
en cours et à venir

  Permettre un échange entre élu.es et citoyen.nes
  Améliorer la compréhension des projets 
et le fonctionnement de la municipalité
Participer aux décisions

  Favoriser et accompagner les projet des 
habitante.e.s
Autre :  ............................................................................

..............................................................................................

Parmi les thèmes suivants, lesquels vous intéressent 
le plus ? (cochez 3 réponses maximum)    

Aménagement/urbanisme/habitat
  Transition écologique et environnement (espace 
public, mobilités, alimentation, végétalisation) 
Éducation, petite enfance, jeunesse
Culture, sports et loisirs 
Solidarité, action sociale et santé

  Commerce, emploi et insertion, développement 
économique, économie sociale et solidaire
Les animations festives (fêtes, cérémonies…)
Finances, Budget de la Ville
Autre

De quelle manière préférez-vous participer ? 
(cochez 3 réponses maximum)    

   Enquête, sondage, questionnaire, 
en format papier 

  Enquête, sondage, questionnaire, 
en format numérique
  Réunion publique d’information 
  Atelier d’échanges sur un projet précis 
  Diagnostic en marchant dans votre quartier
  Engagement régulier dans un conseil de quartier, 
sur une ou plusieurs années 
  Engagement ponctuel dans un conseil de quartier, 
sur un projet ou un sujet précis 
  Lors de manifestations/événements oragnisés 
par la Ville
  Autre :  ............................................................................

..............................................................................................

Avez-vous des remarques ou suggestions concernant 
l’avenir de la démocratie participative à Romainville ?
..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

LA 
PARTICIPATION 
CITOYENNE
demain

R omainvillois·es, vos réponses 
sont riches d’enseignements 
et traduisent une volonté de 
participer aux décisions et 

grands projets de la ville ! À travers cette 
enquête, la Municipalité avait pour objectif 
d’alimenter sa réflexion pour mettre en 
place des dispositifs de participation 
citoyenne adaptés. Les résultats révèlent 
la nécessité de bâtir, avec méthode, une 
culture de la démocratie locale. En effet, 
si les réponses des 274 participant·e·s  
montrent qu’ils et elles perçoivent 
la volonté de la Municipalité de les 
consulter sur ses grands projets, elles 
expriment également le besoin de mieux 
connaître les tenants et aboutissants des 
sujets en débat. « Réunions publiques, 
concertations, diagnostics en marchant, 
ateliers… On s’y perd un peu, aussi 
bien sur la forme que sur le fond. Nous 
sommes très sollicités mais ne savons 

pas vraiment comment fonctionnent tous 
ces dispositifs », témoignent certain·e·s 
habitant·e·s. Ils et elles aimeraient 
aussi connaître les suites données à 
ces consultations afin de comprendre 
comment sont pris en compte leurs avis. 
« C’est pour répondre à ces demandes 
et préoccupations des Romainvillois·es 
que nous souhaitons mettre en place d’ici 
2023 des conseils de quartier et rendre 
lisible, pour chaque projet, les modes 
d’instances de consultation, concertation 
et de participation. Nous remercions les 
participant·e·s d’avoir contribué à cette 
enquête. Leurs réponses nous permettent 
d’avancer pour construire, ensemble, 
le renouveau citoyen dans notre ville », 
indique Samira Aït Bennour, première 
Maire-adjointe à l’Égalité territoriale, la 
Démocratie participative, l’Habitat et la 
Salubrité.

Restitution des résultats 

Quels devraient être, selon vous, les trois objectifs de 
la participation citoyenne à Romainville ? 
(cochez 3 réponses maximum)

  Informer les habitant.e.s sur les projets 
en cours et à venir

  Permettre un échange entre élu.es et citoyen.nes
  Améliorer la compréhension des projets 
et le fonctionnement de la municipalité
Participer aux décisions

  Favoriser et accompagner les projet des 
habitante.e.s
Autre :  ............................................................................

..............................................................................................

Parmi les thèmes suivants, lesquels vous intéressent 
le plus ? (cochez 3 réponses maximum)    

Aménagement/urbanisme/habitat
  Transition écologique et environnement (espace 
public, mobilités, alimentation, végétalisation) 
Éducation, petite enfance, jeunesse
Culture, sports et loisirs 
Solidarité, action sociale et santé
  Commerce, emploi et insertion, développement 
économique, économie sociale et solidaire
Les animations festives (fêtes, cérémonies…)
Finances, Budget de la Ville
Autre

De quelle manière préférez-vous participer ? 
(cochez 3 réponses maximum)    

   Enquête, sondage, questionnaire, 
en format papier 

  Enquête, sondage, questionnaire, 
en format numérique
  Réunion publique d’information 
  Atelier d’échanges sur un projet précis 
  Diagnostic en marchant dans votre quartier
  Engagement régulier dans un conseil de quartier, 
sur une ou plusieurs années 
  Engagement ponctuel dans un conseil de quartier, 
sur un projet ou un sujet précis 
  Lors de manifestations/événements oragnisés 
par la Ville
  Autre :  ............................................................................

..............................................................................................

Avez-vous des remarques ou suggestions concernant 
l’avenir de la démocratie participative à Romainville ?
..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

LA 
PARTICIPATION 
CITOYENNE
demain
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Comment Romainville 
affronte la crise de 
l’énergie
La Ville n’a pas attendu la crise mondiale pour réduire sa dépendance aux énergies 
fossiles. Aujourd’hui, elle entend agir pour diminuer encore ses consommations 
alourdies par l’envolée des prix. 

DOSSIER SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

G
uirlandes festives et 
baisse des températures : 
alors que le mois de dé-
cembre débute avec ses 
habituels rendez-vous, 

l’inquiétude reste l’invitée principale 
de cette fin d’année dans tous les 
foyers. Comment faire face à l’envolée 
des tarifs de l’énergie ? Serons-nous 
concerné·e·s par les coupures annon-
cées ? Les aides de l’État s’adressent à 
qui et pour quoi ? Autant de questions 
entretenues par une actualité quoti-
dienne qui nous ressasse que l’hiver 
sera rude ! 

Inflation galopante
Le gouvernement l’a annoncé : le bou-
clier tarifaire sera prolongé pour les 
particuliers. Mais qu’en est-il pour les col-
lectivités territoriales. Particulièrement 
affectées par la crise, elles doivent y faire 
face sans aucun soutien. « Pour anticiper 
l’inflation des prix du gaz et de l’électri-
cité, nous avions augmenté le budget de 
fonctionnement de plus de 7% lors de 
l’élaboration du budget 2022. Et du fait 
de la hausse des coûts des matières pre-
mières, nous subissons depuis plusieurs 
mois une flambée des prix des offres de 
nos prestataires », explique Pilar Serra, 

Maire-adjointe aux Finances, au Budget 
climat et à l’Évaluation de l’impact des  
politiques publiques.

Des aides incertaines 
pour les villes
Pour 2023, c’est l’inconnu. L’État ne s’est 
pas encore prononcé sur d’éventuelles 
aides qui pourraient être mises en place 
pour les villes non éligibles aux Tarifs des 
ventes régulés (TRV), ce qui est le cas de 
Romainville. « Nous sommes très inquiets 
pour la construction du budget 2023. 
Face à l’inflation galopante, le Projet 
de loi de finance 2023 présenté par le 

gouvernement n’est pas à la hauteur des 
enjeux  ! Un soi-disant “filet de sécurité” a 
été annoncé mais en réalité, il concerne 
les toutes petites communes et ne couvre 
qu’une infime partie des dépenses ! Pour 
garantir l’autonomie budgétaire des 
villes, il est indispensable que le gouver-
nement indexe sur l’inflation la Dotation 
globale de fonctionnement (DGF) et 
assure un bouclier tarifaire aux col-
lectivités, aujourd’hui complètement 
asphyxiées », poursuit Pilar Serra. 

Coupures ciblées en janvier 
De son côté, le Réseau de transport 
d’électricité (RTE) prévoit en janvier un 
risque élevé de tensions. Des coupures 
ciblées pourraient avoir lieu entre 8h 
et 13h et entre 18h et 20h. En cause : 
le redémarrage plus lent que prévu 
de certains réacteurs nucléaires et la 
baisse des températures. Un dispositif 
de crise, géré par une cellule intermi-
nistérielle à laquelle participent RTE et 
Enedis, a été mis en place. En cas de 
coupures, la liste des infrastructures 
et des zones concernées sera diffusée 
par les préfectures. Les médias seront 
également relais de ces alertes. 

Trois questions à...

Marc Elfassy, 
Maire-adjoint à la 
Transition écologique

Quelle est la stratégie de la Municipalité pour faire face à la 
crise et à l’envolée des prix de l’énergie ?
La Ville est engagée dans la réduction de ses dépenses d’énergie depuis 2020. 
Elle a notamment équipé en LED la majorité de l’éclairage public et commencé 
la rénovation thermique des bâtiments communaux. La somme de ses actions 
permet la création d’un cercle vertueux dans lequel les économies réalisées 
sont réinvesties dans d’autres travaux de rénovation énergétique et de 
production d’énergie maîtrisée. 

Vous avez également le projet de gagner en autonomie ?
Nous avançons en effet sur des projets complémentaires qui garantiront 
plus d’économies et d’indépendance, comme à la Maison des retraité·e·s où 
nous allons remplacer les panneaux solaires qui n'ont quasiment jamais 
fonctionnés. Nous avons également lancé une étude de faisabilité portant sur 
l’installation d’éoliennes et de panneaux solaires sur nos bâtiments de l’avenue 
Paul Vaillant Couturier. Les premiers résultats montrent que les éoliennes ne 
permettraient pas d’exploiter les courants aériens de façon optimale. Nous 
recentrons donc nos recherches sur le solaire. 

Et la géothermie ? 
Nous souhaitons nous raccorder au réseau d’énergie de chaleur Unigéo, 
une société publique lancée par les villes de Pantin, Les Lilas, le Pré Saint-
Gervais et le SIPPEREC (Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris 
pour les énergies et les réseaux de communication). Ce raccordement 
permettrait aux habitant·e·s de Gagarine d’être chauffés à moindre coût. 
Parallèlement, la Ville réfléchit à la possibilité de devenir productrice 
d’énergie via l’utilisation de la chaleur naturelle de son sous-sol en vue 
d’alimenter 10 200 logements romainvillois. Nous attendons les résultats 
des études en cours. 

Restez informés 
en temps réel !
Le dispositif d’alerte écoWatt vous 
alerte des éventuelles coupures 
d’électricité. Accessible via le site 
monecowatt.fr ou l’application gra-
tuite (disponible sur l’Apple Store 
et Google Play Store), son fonction-
nement est simple : il suffit de s’y 
inscrire avec son numéro de télé-
phone ou adresse mail. 

Gaz, électricité : 
quel surcoût ?
Le bouclier tarifaire est prolon-
gé ? Oui mais les factures d’énergie 
des particuliers augmentent quand 
même. Reste que la hausse des prix 
sera contenue à 15%, à partir du 1er 

janvier pour le gaz et du 1er février 

pour l’électricité. Ainsi, la facture 
d’un ménage se chauffant au gaz 
subira une hausse d’environ 25 €/
mois. Pour l’électricité, la hausse 
moyenne devrait s’élever à 20 €/
mois. Sans gel des tarifs, ces aug-
mentations auraient frisé les 200 € 
par mois. 
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DOSSIER SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Romainville amplifie ses actions 
pour limiter sa dépendance aux 
énergies fossiles

Mesures complémentaires

La Ville n’a pas attendu la crise pour en-
gager des mesures d’économies. Ainsi, 
depuis 2020, elle a réalisé des investis-
sements conséquents pour réduire ses 
consommations. Exemples.

• Éclairage public 
En 2 ans, près de 4 millions d’euros 
ont été investis notamment pour équi-
per les 2 400 points lumineux de la 

ville en LED. Cette réalisation permet 
d’atteindre une baisse de 50 à 75% 
de la consommation d’électricité. Par 
ailleurs, la Ville a opté pour des déco-
rations lumineuses à Led pour les fêtes 
de fin d'année. Cela permet un coût 
maîtrisé estimé à 700 €. Fixé par le label 
Climat-Air-Énergie, l’objectif de per-
formance pour l’éclairage public sera 
atteint à Romainville courant 2023 ;

• Performance énergétique
des bâtiments municipaux 
Près de 5 millions d’euros sont d’ores et 
déjà inscrits au budget pour améliorer la 
performance énergétique des bâtiments 
municipaux d’ici 2026. C’est ainsi que les 
fenêtres de l’école élémentaire Charcot 
ont pu être remplacées (près d’un mil-
lion d’euros) et que les chaudières de la 
maternelle et de la Maison de l’enfance 
disposent désormais d’équipements à 
condensation de nouvelle génération ;

• Diminution de la 
consommation de gaz 
Via la mise en place d’un nouveau mar-
ché de gestion de chauffage, l’objectif 
consiste à atteindre une baisse de 8% ; 

• Réseau de chaleur 
par géothermie
Recourir à cette technologie per-
mettrait d’alimenter à moindre coût  
10 200 logements et plusieurs des 
équipements publics. Une étude de 
faisabilité est actuellement menée 
pour déterminer les possibles et un 
calendrier ;

• Accompagner 
les Romainvillois·es
Une convention a été signée avec 
l’Agence Locale de l’Énergie et Climat  
– Maîtriser Votre Énergie (ALEC-MVE) – 
qui conseille les habitant·e·s dans la 
réduction et la maîtrise de leurs consom-
mations d’énergie (lire page suivante).

La Municipalité souhaite accentuer ses 
efforts pour diminuer ses consomma-
tions d’électricité (- 10 à 15%) et de gaz 
(-8%). C’est pourquoi, elle a identifié de 
nouveaux leviers : 
• Baisse de 1°C dans les bureaux, les 
écoles et les équipements culturels et 
associatifs, soit une température de 19 
au lieu de 20° ;
• Réduction des plages horaires de 

chauffage le matin et le soir et de la sai-
son de chauffe qui pourrait cesser le 
1er au lieu du 15 mars selon les tempé-
ratures ambiantes. 
• Modulation de l’éclairage public entre 
1h et 5h du matin mais sans extinction ;
• Réduction ou extinction de l’éclairage 
public dans certains parcs et jardins ;
• Incitation des commerçants à 
éteindre leurs enseignes lumineuses 

(respect du décret du 1er juillet 2018) ; 
• Poursuite de la sensibilisation des 
agent·e·s municipaux·ales et des ci-
toyen·ne·s autour des économies 
d’énergie ;
• Mise en place de groupes d’usa-
ger·ère·s et d’agent·e·s municipaux·ales 
pour étudier les possibilités d’économies 
supplémentaires dans les bâtiments, 
notamment les plus énergivores.

Romainville a le projet de se raccorder 
au réseau de chaleur Unigéo lancée 
par les villes de Pantin, Les Lilas, le Pré 
Saint-Gervais et le SIPPEREC. Et, à plus 
long terme, de créer son propre réseau 
par géothermie. Explications.

La chaleur naturelle 
de la terre 
La géothermie consiste à exploiter na-
turellement la chaleur contenue dans 
le sous-sol pour produire de la chaleur 

ou de l’électricité. En plus d’être écono-
mique, elle ne dépend pas des conditions 
atmosphériques comme peuvent l’être 
d’autres énergies renouvelables. 

La technique de forage
Un puits « de production » sert à ex-
traire l’eau du sous-sol. Naturellement 
chauffée à une température entre 45°C 
et 85°C, celle-ci est acheminée vers un 
échangeur en surface pour alimenter 
le circuit de chauffage. Elle est ensuite 

réinjectée dans la nappe grâce à un 
puits de « réinjection ».

Alimenter le chauffage urbain
La géothermie s’appuie sur un réseau 
de canalisations souterraines pour 
chauffer un quartier ou une ville et 
assurer la fourniture d’eau chaude. 
En cas de panne ou de défaillance, 
une chaufferie d’appoint alimentée 
au gaz naturel permet de sécuriser le 
réseau.

La géothermie : 
comment ça fonctionne ?

Les fenêtres de l'école élémentaire
Charcot ont été remplacées pour
améliorer son isolation.

L’éclairage en LED permet 
50 à 75% d’économie.

Les 7 atouts 
de la géothermie 

• Une facture énergétique 
maîtrisée
• Une énergie propre
• La promotion des ressources 
locales 
• Une réponse aux défis 
environnementaux 
• Une énergie qui s’intègre harmo-
nieusement à son environnement 
• Des technologies qui ont fait 
leurs preuves  
• Des projets facilités par la 
règlementation 

Comment faire baisser 
nos factures d’énergie ? 
L’Agence Locale de l’Énergie et 
Climat « Maîtrisez Votre Énergie » 
(ALEC-MVE), très sollicitée par les 
habitant·e·s voulant éviter de voir 
leurs factures de chauffage s’envo-
ler cet hiver, nous donne quelques 
conseils !

Comment réduire notre
consommation de chauffage ? 
ALEC-MVE : 66% du budget énergie 
d’un foyer est lié au chauffage. Pour 
limiter les coûts, on peut diminuer son 
chauffage d’un degré par rapport à 
l’hiver dernier (19°C pour les pièces 
de vie, 17°C ou 16°C la nuit ou en 

cas d’absence) et ainsi faire baisser 
sa facture de 7%. Attention, si on ne 
chauffe pas du tout cela peut engendrer 
des dégâts, comme l’apparition de 
moisissures dues à l’accumulation 
d’humidité. Notre recommandation : 
mieux vaut chauffer peu mais en 
continu. 

Source BRGM-©Unigéo
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Rénovation énergétique de vos logements 
mais aussi aides financières pour payer 
vos factures : des solutions existent ! 

Aides financières 
et accompagnement pour 
la rénovation énergétique

Le dispositif Ma Prime Rénov’ Sérénité 
permet de financer des travaux de 
rénovation globale d’un logement. 
Exemple : le changement d’un système 
de chauffage et l’isolation des combles. 
Il est destiné aux propriétaires  
occupants aux revenus modestes et 
s’applique aux travaux permettant un 
gain énergétique d’au minimum 35 %. 

Il comprend l’accompagnement d’un 
professionnel pour définir et à réali-
ser les travaux : diagnostic, définition, 
chiffrage et réalisation des démarches 
pour obtenir les aides financières.

Des aides pour 
payer ses factures

La commission de Fonds solidaire énergie 
(FSE) du Centre communal d’action sociale 
(CCAS) peut, sous certaines conditions 
de ressources, apporter une aide aux 
Romainvillois·es pour régler leurs fac-
tures d’énergie impayées. Ce soutien est 
possible deux fois par an et l’aide s’élève 
en moyenne à 200 € (exceptionnellement, 

elle peut aller jusqu’à 500 €). Ces fonds 
sont débloqués directement par le 
Département de la Seine-Saint-Denis qui 
a conventionné avec une dizaine de four-
nisseurs d’accès d’électricité et de gaz.  
Important : dès que votre demande est 
déposée et pendant toute la durée de son 
instruction, votre fournisseur d’énergie 
suspend toute décision de coupure ou de 
résiliation. Attention, en cas de résiliation, 
le FSE ne peut plus agir. C’est pourquoi, il 
est important de se faire connaître dès la 
première difficulté de paiement. 
Rendez-vous au service des aides sociales 
et solidaires du CCAS, du lundi au mercredi 
de 8h30 à 11h30 sans rendez-vous

DOSSIER SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Lutter contre la précarité énergétique M ieux recevoir et faciliter 
les démarches des 
Romainvillois·es, c’est ce 
qui a guidé la Ville dans 

la réhabilitation et de modernisation 
de l’accueil de l’Hôtel de Ville. Un 
projet construit en concertation avec 
les agent·e·s municipaux·ales et les 
usager·ère·s, mené par Damien Villiere, 
scénogaphe romainvillois.
Un cadre moderne, lumineux et 
esthétique, avec plusieurs zones 
d’attente confortables aux ambiances 
différentes, un lieu d’exposition et 
d’information et un espace informatique 
constitueront ce nouvel accueil.

Il permettra non seulement d’améliorer 
la qualité d’information et d’orientation 
des usager·ère·s mais aussi les 

conditions de travail des agent·e·s de la 
Ville avec un nouvel espace de travail 
de qualité, mieux sécurisé.
Ce projet nécessite des travaux d’une 
durée prévisionnelle de deux mois. 
Durant cette période, un accueil 
provisoire sera mis en place afin de 
permettre l’accueil des usager·ère·s 
par les agent·e·s municipaux.ales dans 
les meilleures conditions possibles. 
Modalités :

> L’accès à l’Hôtel de Ville se fera via 
l’entrée du personnel situé à côté du 
parking du Monoprix.

> Une rampe temporaire sera installée 
afin de compenser les marches et de 
permettre la circulation des personnes 
à mobilité réduite.

> L’accueil provisoire s’effectuera par 
l’aile du bâtiment où se trouvent le 
service de l’état civil, la direction de 
l’habitat et le Centre communal d’action 
sociale (CCAS).

> Les usager·ère·s patienteront  dans 
deux zones du couloir en fonction du 
service dans lequel ils, elles souhaitent 
se rendre. 

> Le couloir sera équipé de sièges et 
d’un écran de gestion de la file d’attente.

> La porte d’accès aux bureaux arrière 
du CCAS et de la direction de l’Habitat 
devra rester fermée et seules les 
personnes autorisées ou invitées 
pourront s’y engager.

> Une signalétique permettra de 
faciliter l’orientation du public.

ACTU

Pour un meilleur accueil 
au service des habitant·e·s
Le hall d’accueil de la mairie fait peau neuve début janvier. Pendant toute la durée 
des travaux, l’accès aux services municipaux se fera par l’entrée du personnel.

D’autres conseils à nous donner ?  
ALEC-MVE : Purger ses radiateurs, avoir 
une régulation centrale du chauffage 
(du logement ou pièce par pièce), une 
programmation horaire, baisser la 
température quand on aère, bien 
entretenir son système de production 
de chauffage, installer un réflecteur 
derrière un radiateur pour éviter que 
la chaleur s’échappe à l’extérieur par le 
mur, isoler ses tuyaux de distribution de 
chauffage… Il y a plusieurs solutions pour 
réduire sa consommation d’énergie. Nos 
permanences sont là pour trouver celles 
adaptées à chaque situation.

Et pour l’eau chaude : comment 
réaliser des économies ?  
ALEC-MVE : Régler son chauffe-eau sur 
55 degrés et, si on a un contrat électrique 
en heures creuses / heures pleines, le 

brancher pour qu’il fonctionne unique-
ment la nuit.

Quand on est locataire, 
que faire si l’on vit dans 
un logement énergivore ?
ALEC-MVE : S’il est classé G (Diagnostic 
de Performance Energétique - DPE), 
les loyers ont été gelés depuis le 25 
août dernier. Il faut demander le DPE 
à son bailleur. En 2025, ces logements 
ne pourront plus être mis en location. 
Bon à savoir aussi : depuis cette année, 
il existe plus d’aides financières pour 
aider les propriétaires bailleurs à 
effectuer des travaux. Nous pouvons 
les renseigner. Enfin, un locataire peut 
réaliser des travaux à ses frais. Il doit 
en avertir son bailleur. Si ce dernier ne 
répond pas dans les deux mois, l’accord 
est considéré comme tacite. 
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               du budget
énergie d’un ménage
est consacré au logement

52%

Un robinet qui goutte
= 120 litres/jour en moyenne  

Une chasse d’eau qui fuit
= plus de 600 litres/jour

en moyenne par foyer

de consommation
d’électricité

Moins de
consommation
de chauffage

93% pour l’hygiène
corporelle, les sanitaires,
la lessive, la vaisselle et
l’entretien de l’habitat. 

L’EAU POTABLE : ATTENTION AUX FUITES !

DE PLUS EN PLUS D’ÉLECTRICITÉ CONSOMMÉE

+40%

             litres d’eau potable    
par Français/jour, c’est beaucoup !

appareils électriques
et électroniques

100 

66%
Chauffage

7% pour
la boisson et 
la préparation
des repas.

LE LOGEMENT, 1ER POSTE DE CONSOMMATION D'ÉNERGIE

EAU ET ÉNERGIE :
QUELLES CONSOMMATIONS ?

5%
Cuisson

11%
Eau chaude

sanitaire

17%
Électricité
spécifique
(électroménager
et multimédia)

entre 2000 et 2016,
notamment grâce à la
rénovation des
logements (isolation,
chauffage plus performant…) 

depuis 1990

143    

 POUR ALLER PLUS LOIN                                                                                 Profitez des informations et conseils des guides de l’ADEME sur agirpourlatransition.ademe.fr
Découvrez les aides disponibles et faites-vous accompagner gratuitement
par les conseillers FAIRE :

Permanence Info-énergie 
Rencontrez gratuitement un conseil-
ler France Rénov’ de l’ALEC-MVE 
et posez-lui toutes vos questions 
lors d’un entretien particulier. Que 
vous soyez locataire ou proprié-
taire, que vous viviez en habitat in-
dividuel ou collectif, des solutions 
vous seront proposées pour faire 
baisser vos factures d’énergie.  
Et des conseils vous seront déli-
vrés sur les différents matériaux et 
techniques de rénovation énergé-
tique. Faites le point sur vos devis 
et factures et sur les aides finan-
cières adaptées à votre situation !
Prochaines permanences : 
samedi 10 décembre au centre 
social Nelson Mandela. 
Sur réservation au 01 42 87 99 44 
ou à contact@agence-mve.org
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Pharmacie de garde  
Pharmacie MAAREK
26 rue de Paris - 93100 Montreuil
01 42 87 77 37
OUVERTE 24 HEURES/24 - 7 JOURS/7

Urgences médicales  
De 19h15 à 8h du matin,  
dimanches et jours fériés :  
01 48 32 15 15
Samu : 15
Centre antipoison : 01 40 37 04 04

Centre hospitalier intercommunal  
André-Grégoire : 01 49 20 30 40

Ambulances, hôpitaux de Paris 24h/24 :  
01 43 78 26 26
Ambulances Romainville : 01 48 57 75 05
SOS Médecins : 01 47 07 77 77
Urgences Clinique Floréal 24h/24 :  
01 48 97 73 00
SOS Mains : 01 48 97 72 08

Hôtel de Ville - Place de la Laïcité  
Services municipaux : 01 49 15 55 00 
du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
Guichet unique  
et Direction des affaires générales
z du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 
et de 13h30 à 16h45
z tous les samedis matin 
de 9h à 11h45 

01 49 15 55 00 
affaires.generales@ville-romainville.fr

Téléphones utiles  
Centre administratif Carnot 
Services techniques : 
01 49 20 93 55 ou 01 49 20 93 58 
Aménagement-urbanisme : 
 01 49 20 93 60
Pompiers : 18 ou  01 42 87 00 02
Gendarmerie : 01 41 83 67 00
Commissariat : 17 ou 01 41 83 67 00
Police municipale : 01 49 20 93 93
Seine-Saint-Denis habitat : 01 48 96 52 00
Préfecture : 01 41 60 60 60
Conseil départemental : 01 43 93 93 93

Permanences

z Permanence d’avocat
Les 1er et 3e lundis de chaque mois 
de 9h30 à 11h30, sur RDV (1 semaine avant)
Salle des permanences de l’Hôtel de Ville : 
01 49 15 55 00

z Écrivain public 

Centre social Jacques Brel : 01 49 15 55 39
Jeudi (pendant et hors vacances scolaires), 
9h30-12h, sur RDV

Centre social Marcel Cachin : 01 71 86 60 40
Vendredi, 14h-17h, sur RDV 

Centre social Nelson Mandela : 01 49 20 93 67
Mardi, 14h-17h, sur RDV

z Prenez rendez-vous avec un·e élu·e
au 01 49 15 55 00

VIE PRATIQUE

  

Ramassage 
des encombrants

Est Ensemble est chargé de la 
collecte des encombrants. Voici les 
dates des prochains ramassages : 

l Secteur 1 (jaune) : 
Jeudis 8 et 22 décembre

l Secteur 2 (rose) : 
Vendredis 9 et 23 décembre

l Si vous résidez dans un grand 
ensemble (logements collectifs), 
votre collecte des encombrants 
s’effectue tous les vendredis, quel 
que soit votre secteur.

Pour les autres secteurs, consultez 
la carte sur le site Internet de la 
Ville ou sur celui d’Est Ensemble. 
Les encombrants doivent être 
déposés sur la voie publique à partir 
de 20h la veille et impérativement 
avant 6h le jour de la collecte.

Le dépôt sauvage de déchets sur 
la voie publique est une infraction 
passible d’une amende pouvant 
s’élever à 3 000 €.

Plus de renseignements : 
geodechets.fr

Permanences architectes
Vous avez un projet de construction 
ou de rénovation ? Bénéficiez gratui-
tement de l’accompagnement d’un·e 
architecte lors des permanences à 
Romainville du CAUE 93 (Conseil archi-
tecture urbanisme environnement de 
Seine-Saint-Denis). 

Ses recommandations portent sur les 
différents aspects de la construction :
• La conception : aménagement exté-
rieur et intérieur…
• La réglementation : Plan Local d’Ur-
banisme Intercommunal (PLUI) dispo-
nible en mairie
• Les conflits : dans le cadre de l’achat 
d’un logement, d’un chantier…
• Les diverses techniques

Services municipaux : 
fermetures exceptionnelles
Les samedis 24 et 31 décembre, les services de la Ville (Centre municipal de 
santé, Médiathèque et Hôtel de Ville) seront fermés au public en raison des fêtes 
de fin d’année. 

Défi DÉCLICS : 
jouez, économisez ! 

Envie d’agir pour le climat et 
de moins dépenser ? Participez 
au Défi Déclics* pour réduire 
votre consommation d’énergie 
et découvrir de nouvelles façons 
de consommer, s’alimenter ou 
encore de recycler vos déchets. 
Le but du jeu : adopter les bons 
comportements sans investir. 
Électrons Solaires, en partenariat 
avec l’ALEC-MVE, vous accompagne 
pour atteindre l’objectif ! Soirée de 
lancement mardi 13 décembre à la 
mairie des Lilas.

* DÉfis Citoyens Locaux d’Implication 
pour le Climat et la Sobriété

Inscriptions et renseignements : 
defis-declics.org ou par mail à 
marie@electrons-solaires93.org 
en indiquant vos nom et prénom 
et votre ville

 

NAISSANCES 
FEVRY Yara, née le 25/10/22 

HÉNAULT Matéo, né le 30/10/22 

MARIAGE
FARRUCH Jade et BOUNI Nathanel, le 7/09/22 
HADDACHE Myriam et FERHI Rabah, le 5/11/22

DÉCÈS 
GHOUL Farid, le 6/10/22, 54 ans

HUDSON Antoinette, le 14/10/22, 53 ans

DA AGUEDA Manuel, le 28/10/22, 71 ans 

L’HOTELLIER Patrick, le 27/10/22, 65 ans

MARTINEZ Jean, le 24/10/22, 82 ans

VÉRITÉ Gilbert, le 11/10/22, 72 ans

CAYET veuve GUBLIN Liliane, le 13/10/22, 

85 ans

CHAPELLE Martine, le 20/01/22, 66 ans

État civil

Prochaines permanences :
 Les jeudis 1er et 15 décembre, et 
5 et 19 janvier à la Direction de 
l’urbanisme et de l’aménagement : 
13-15, rue Carnot sur rendez-
vous au 01 49 20 93 60
Pensez à apporter des plans et/
ou des photos de votre projet !

Point information jeunesse : 
14, rue Veuve Aublet 
01 41 71 04 82 / 01 71 86 60 46

Distribution des coffrets cadeaux  
aux retraité·e·s 

À la recherche d’un stage de 3e ?
Vous n’avez pas encore trouvé 
votre stage d’observation ? Le Point 
information jeunesse (PIJ) vous 
accompagne dans vos recherches 
et vos démarches. Par ailleurs, il 
référence les services de la Ville et d’Est 
Ensemble susceptibles d’accueillir des 
stagiaires et transmet ces informations 
aux principaux des deux collèges de 
la ville. Un soutien pour trouver votre 
stage et découvrir un métier et un 
secteur d’activité susceptibles de vous 
plaire. Cette semaine d’observation en 
entreprise est également un bon moyen 
de préciser votre projet d’orientation. 

VIE PRATIQUE
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Venez chercher le cadeau que vous 
avez choisi dans la sélection proposée 
par la Ville en partenariat avec 
les artisan·e·s et commerçant·e·s 
romainvillois·e·s ! Rendez-vous aux 
dates ci-dessous en fonction de votre 
lieu de résidence :

Mardi 6 décembre :
• De 14h à 15h : quartier Bas-Pays au 
centre social Jacques Brel, rue de la 
Poix-Verte
• De 16h à 17h : quartier Grands 
Champs / Benfleet  à la Maison des 
retraité·e·s, 4 rue Albert Giry

Mercredi 7 décembre : 
• De 15h à 16h : quartier Trois-
Communes, à l’école Fraternité, rue 
Louis Aubin

Jeudi 8 décembre :
À la Maison des retraité·e·s
• De 10h à 11h : quartier Marcel Cachin 
• De 14h à 15h : quartier centre-ville / 
Youri Gagarine 

Des difficultés pour vous déplacer ? 
Vous pouvez réserver la Libellule, 
transport pour personnes à mobilité 
réduite, auprès de la Maison des 
retraité·e·s  au 01 49 15 56 41
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Fresque 
à Gagarine 

Du 24 au 28 octobre : des jeunes du quartier ont pris leurs 
pinceaux, avec l’association Murals, pour représenter les 
activités qu’ils souhaitent voir développer au centre social 
qui ouvrira ses portes en 2023. 

27 octobre : Danse, théâtre d‘ombre, 
les jeunes Romainvillois·e·s ont 
multiplié les formes d’expression 
lors de cette représentation dédiée 
aux Jeux Olympiques. Bravo pour ce 
spectacle, préparé lors d’ateliers avec 
la compagnie Acta Fabula.

11 novembre : La Ville de Romainville et les associations 
des anciens combattants ont célébré le 104e anniversaire 
de l’Armistice de la Première guerre mondiale. Dépôts 
de gerbes et recueillement à la Stèle Henri Barbusse, au 
Monument aux morts, au Carré militaire et devant les 
plaques aux Héros de la Grande guerre, la cérémonie s’est 
clôturée au salon d’Honneur de l’Hôtel de Ville. 

19 novembre : Les participant·e·s de 
cet atelier, organisé dans le cadre 
des Semaines Européennes de 
Réduction des Déchets, ont mis en 
commun leurs connaissances pour 
mieux comprendre le dérèglement 
climatique.

« Faites 
vos Jeux »

18 novembre : François Dechy, 
Maire de Romainville, et Mathieu 

Langlois, Maire-adjoint à la Vie 
économique locale, aux Commerces, à 
l’Entrepreneuriat, à l’Économie sociale 

et solidaire, et à l’Innovation-emploi 
ont remis les médailles d’honneur 

du travail aux Romainvillois·es ayant 
poursuivi une longue carrière dans le 

secteur privé. 

Cérémonie 
commémorative

Médailles 
du travail 

Fresque du climat

20 ■ LE MAGAZINE DE ROMAINVILLE · DÉCEMBRE 2022  LE MAGAZINE DE ROMAINVILLE · DÉCEMBRE 2022 ■ 21



Retour en images

Le Casse-Dalle
 est ouvert !

18 novembre : Plus de 200 personnes ont 
assisté à l’inauguration du jardin, en présence 
de François Dechy, Maire de Romainville, et 
de Marc Elfassy, Maire-adjoint à la Transition 
Écologique.  

22 novembre : Lors du 104e 
congrès des maires, François 

Dechy, le Maire, et à Hakim Saidj, 
Maire-adjoint à la Tranquillité 

publique, à la Prévention, 
à la Propreté et au Lien 

intergénérationnel ont reçu ce 
label récompensant l’action de 
la Municipalité en faveur de la 

sécurité routière.

Romainville
 « Ville prudente »

Trois questions à ...Remerciements à ...

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ?

Mon parcours est d’abord celui d’une femme qui a subi plusieurs 
types de violence : je suis née en Guinée où j’ai été excisée à l’âge 
de 8 ans, puis mariée de force à 14 ans à un homme plus âgé que 
moi et qui m’a emmené en Europe et ensuite violée et battue. Puis 
à l’âge de 17 ans, mon parcours devient celui d’une femme qui 
prend conscience de ce qu’elle a vécu et qui va changer le cours 
de sa vie. J’ai réussi à m’échapper et à trouver de l’aide auprès 
d’associations de femmes. Cela a été le début de ma reconstruction 
et j’ai compris, à ce moment, l’importance pour les femmes de 
s’instruire et de connaître leurs droits. 
J’ai raconté mon histoire dans un livre On m’a volé mon enfance 
et je suis devenue une militante féministe. J’ai fondé l’association  
« Espoirs et combats de femmes », j’ai travaillé avec l’association  
Ni Putes Ni Soumises et avec le GAMS, association qui lutte contre 
la pratique de l’excision.
 
Quelle est votre profession et quel a été votre parcours  
de formation ?

Actuellement, je suis animatrice et travailleuse sociale au sein de 
l’association d’hébergement d’urgence « Aurore ». 
Je n’ai commencé à étudier qu’à partir de mes 17 ans. Il m’a fallu 
rattraper l’apprentissage de l’écrit, de la langue française, etc. Je 
fais une formation DESU Prévention des conduites à risques avec 
Paris 8 et je travaille depuis 2013 à l’association Aurore comme 
éducatrice-animatrice.
 
Pourquoi avoir fait le choix de l’engagement municipal ?

Pour apporter mon expérience dans les domaines de l’égalité 
femmes/hommes et la lutte contre les violences faites aux femmes. 
Je veux être à l’écoute des habitant·e·s de Romainville, leur apporter 
des solutions, être leur référente sur ces questions. 

Cécile Philippin a démissionné du Conseil municipal de la Ville 
pour des raisons personnelles et professionnelles qui ne lui 
permettaient plus d’assurer son mandat d’élue.
La Municipalité la remercie pour son engagement au service 
des Romainvilllois·es et pour avoir fait vivre la pluralité des 
idées dans le débat démocratique.

Diaryatou 
Bah, 
Nouvelle 
Conseillère 
municipale 
de l’opposition

Cécile 
Philippin

VIE MUNICIPALE

Conseils municipaux

Prochaine date :
Jeudi 8 décembre

Les comptes-rendus
sont à retrouver sur le site 

www.ville-romainville.fr 

rubrique Ma ville / Municipalité 
et dans le magazine municipal
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Méga plateforme logistique 
aux Bas-Pays : mais à quoi 
joue la municipalité ?
 
Les Bas-Pays attendaient un 
lycée, ils auront une méga-
plateforme logistique de 
20 000 m² !

Un permis de construire a en 
effet été délivré au profit de 
la société Goodman au 116, 
rue Paul-Vaillant Couturier à 
Noisy-le-Sec, juste en face des 
Coudes-Cornettes.

Cet opérateur d'envergure, 
qui compte parmi les leaders 
mondiaux de la logistique, ne 
manquera pas de venir inonder le 
quartier de poids-lourds, posant 
ainsi de nombreux problèmes de 
pollution et de sécurité routière 
et au-delà une atteinte majeure 
au cadre de vie. Les conditions 
de délivrance du permis de 
construire laissent également 
perplexe au regard de l’absence 
d’étude d’impact environnemental 
et de l’abattage de 35 arbres 
de haute tige. On ne peut enfin 
qu’être interrogatif devant les 
dérogations accordées aux 
règles de sécurité incendie alors 
que le site a prévu d’accueillir 
un réservoir de stockage de 
500 tonnes de combustible 
destinées à alimenter la noria 
de camions qui traverseront 
quotidiennement les Bas-Pays.
Comment expliquer la passivité 
de la municipalité et ses élus 
"écolos" et « citoyens » devant un 
tel projet ?

N'y avait-il pas lieu, sur un 
secteur d'intérêt intercommunal, 
de mieux se coordonner avec 
la Ville de Noisy-le-Sec et Est 
Ensemble ?

Après avoir manqué la chance 
historique d’un lycée, les Bas-
Pays font une nouvelle fois 
les frais de l'amateurisme de 
l'actuelle municipalité.  

L’écologie, ce sont ceux qui en 
parlent le plus qui en font le 
moins !

Groupe Parti Socialiste
@Facebook/PS Romainville

Anticiper les flux et les 
pollutions en amont de tout 
projet d’aménagement

Le projet d’installation d’une 
plateforme logistique aux Bas-
Pays, sur des terrains apparte-
nant à Noisy-le-Sec, est l’une des 
préoccupations des riverains et 
de notre Municipalité.
La défense d’une économie ga-
rante d’emplois durables, avec un 
niveau élevé d’exigence environ-
nementale, ne s’inscrit pas dans 
la perspective de l’installation de 
Goodman à côté des habitations, 
services et logements, riverains 
de cette entreprise. Ce projet ne 
tient pas compte des efforts pro-
duits pour atténuer le passage des 
camions avenue Gaston-Roussel, 
du futur pôle d’excellence de la 
déchetterie du Syctom ni de notre 
soutien à des écosystèmes d’en-
treprises vertueux comme nous le 
faisons avec Noisy, sur SAFT.
Cela en fait un sujet éminemment 
romainvillois, alors que les Bas-
Pays vont être densifiés avec des 
bâtiments de grande hauteur 
actés sous la mandature précé-
dente, des services publics in-
suffisamment anticipés, et sans 
végétation suffisante pour atté-
nuer les îlots de chaleur. Nous ne 
souhaitons pas continuer dans 
cette voie. La question des flux et 
des pollutions doit désormais être 
clairement anticipée en amont des 
projets. 
L’inquiétude légitime des rive-
rains doit être entendue sur les 
passages de camions, et ce alors 
que nous travaillons sur les accès 
piétons aux parcs ou au canal de 
l’Ourcq.
La coopération intercommunale 
est indispensable à un travail 
fructueux sur Est Ensemble. Nous 
pensons qu’il est nécessaire de se 
remettre autour de la table pour 
réorienter le devenir de ce site 
et travailler, ensemble, les zones 
limitrophes de nos villes. 
Travailler à la mise en place de 
structures économiques, tout 
en veillant au bien-être des ha-
bitant·es est l’un des moteurs de 
notre Municipalité.

Groupe Citoyen, 
écologiste et solidaire

Quand les écoles ferment, 
ouvre-t-on des prisons ?

À la rentrée 2023 Paris comptera 
8 lycées de moins, 6 lycées 
professionnels et 1 lycée
général, le lycée Georges 
Brassens.
Or, ce dernier accueille des classes 
aménagées musique, danse et 
sport, et, en particulier, les élèves 
romainvillois qui souhaitaient 
poursuivre leur parcours musical 
après leur cursus au collège 
Gustave Courbet. Cet accueil avait 
posé problème ces dernières 
années faute de place.
La Région et le Ministère de 
l'Éducation Nationale justifient ces 
fermetures par une baisse
démographique du nombre de 
lycéens, ce qui pour G. Brassens 
ne fait aucun sens
du fait de son profil particulier : il 
recrute sans sectorisation !
En réalité la motivation de cette 
décision n'a rien à voir avec celle 
alléguée et tient au coût estimé de 
la réfection des bâtiments.
Le Ministère, mû par un esprit 
libéral outrancier, cautionne 
le refus du maintien des offres 
pédagogiques, surtout dans 
des filières à la rentabilité 
professionnelle aléatoire.
Mais que vont devenir les élèves 
de nos classes CHAM et devrons-
nous accepter qu’ils passent par la 
colonne « pertes et profits » ? Car 
gageons que le lycée Bergson,
supposé offrir un replis, se 
concentrera d'abord sur l'accueil 
des élèves parisiens.
Alors que le projet de lycée à 
Romainville n'en est qu'à ses 
prémisses, il y a de quoi
s'inquiéter, la majorité municipale 
paraissant assez démunie face aux 
enjeux poursuivis par le ministère.
Du reste, la politique culturelle 
de la majorité municipale actuelle 
qui ne manifeste pas une véritable 
hauteur de vue, n'incite pas à 
un grand optimisme. La culture 
et l'art sont à la peine, et c'est le 
mille-feuille de nos institutions qui 
y contribue sans que les rêves qui 
se brisent ne résonnent ! Est-ce 
vraiment cela que nous voulons 
pour demain ?

Pour signer la pétition : https://
chng.it/qgXprvVJ

Groupe Romainville Écologie

Stop à la galère 
des transports !

Rien ne va plus dans les trans-
ports : temps d’attente exponen-
tiels, rames bondées, dysfonction-
nements en cascade, ouverture 
à la concurrence, démissions en 
nombre, pénurie de chauffeurs…  
Pour les Romainvillois·es, cette 
situation se traduit chaque jour 
par moins de bus, de métros et de 
trains. 
Nous avons lors du dernier Conseil 
municipal approuvé un vœu pour 
exiger auprès de Mme Pécresse 
une offre de transports à la hau-
teur des besoins des habitant·e·s 
de notre territoire et soutenu les 
salariés du dépôt Floréal qui de-
mandent à exercer le service pu-
blic dans de bonnes conditions. 
Les élus régionaux de gauche ont 
démultiplié les initiatives et lan-
cé la campagne « stopgalere.fr », 
un moyen d’expliquer comment 
le meilleur système mondial de 
transports urbains en est arrivé à 
ce seuil critique et de nommer les 
responsables de cette situation, 
en premier chef, la Présidente de 
Région qui accélère le calendrier 
du processus de privatisation et 
annonce une hausse importante 
des tarifs pour l’année prochaine 
allant de 15 à 20%.
Il est possible d’épargner le 
porte-monnaie des usagers et 
de financer les transports en 
commun avec une hausse du 
versement mobilité auprès des 
employeurs, une augmentation 
de la taxation des transactions 
immobilières ou la création de 
taxe des jets privés… Cela permet-
trait de geler les tarifs, d’assurer 
le droit à la mobilité de tous en 
rendant notamment gratuits les 
transports pour tous les moins 
de 18 ans, mais aussi d’assurer le 
financement des investissements 
à venir. Tout est affaire de choix 
politique !
Le 7 décembre se tient le vote du 
budget d’Île-de-France mobilités, 
l’ampleur de la mobilisation peut 
déjouer le mauvais scénario qu’on 
nous prépare.  

Pour signer la pétition 
rendez-vous sur le site 
http://stopgalere.fr

Groupe Communiste, 
anticapitaliste et citoyens

Inscrire le droit de 
l’avortement et de la 
contraception dans la 
Constitution sera un 
progrès humain !

Le 16 novembre, la commission 
des lois a adopté la proposition 
de loi visant à introduire le droit à 
l’avortement et à la contraception 
dans la Constitution, portée par 
Mathilde Panot LFI-NUPES.
À l’heure où les droits des femmes 
sont menacés aux États-Unis et en 
Europe, il s’agit d’une victoire his-
torique et d’un signal majeur.
En France, près de 200 000 
femmes ont recours chaque an-
née à l’IVG. Une femme sur trois 
en moyenne y a recours dans sa 
vie. 
Cependant, l’accès à l’avortement 
reste difficile : délai pour obtenir 
un premier rendez-vous, ferme-
ture de 130 centres pratiquant les 
interruptions volontaires de gros-
sesse en dix ans, pénurie de prati-
ciens en ville et à l’hôpital, manque 
de moyens dans les centres de 
santé ou associations (planning 
familial en tête). Le manque de 
moyens entrave l’accès à ce droit. 
L’avortement est un droit qui doit 
être respecté. Il en va de la liber-
té des femmes à disposer de leur 
corps.
Par ailleurs, la réactivation 
constante des polémiques quand 
il s’agit de la souveraineté des 
femmes sur leur corps prouve 
qu’il reste du chemin à parcourir.
Il s’agit d’une proposition de loi de 
progrès humain, qui acte une rup-
ture dans la
longue histoire du contrôle sur le 
corps des femmes. L’avortement 
renvoie chaque
femme à sa propre et libre appré-
ciation personnelle quand les cir-
constances d’un
tel choix se présentent. Nul ne 
peut entraver ce choix.
L’introduction de l’IVG dans la 
Constitution est soutenue par 87% 
de Français·e·s. L’introduction 
de la contraception dans la 
Constitution recueille 92% d’opi-
nion favorable.
Nous appelons donc solennelle-
ment le gouvernement à présen-
ter un projet de loi à la représen-
tation nationale.

Groupe France Insoumise 
de Romainville

40 000 fois plus cher

Nous payerons très cher la mé-
daille d'or de ''1er maire bâtisseur 
de France'', obtenue en 2015, par 
l'ancienne 1ère magistrate de 
notre ville.
Les services de votre ville ont 
travaillé pour déterminer com-
bien de classes il était nécessaire 
de construire jusqu'à la fin du 
mandat.
Pour connaître le nombre de 
classes à produire, il faut savoir 
combien nous serons à habi-
ter Romainville dans quelques 
années.
Combien serons-nous en 2026 ?
40 000. 
Ha !?! 
40 000...
On peut être fier de cette 1ère place 
de Maire Bâtisseur en 2015.
À cette date, nous étions 24 000 
habitants. En 2026, nous serons 
40 000. 
En 12 ans, 16 000 habitants sup-
plémentaires, soit 1 300 hab. / an. 
Vous vous demandez pourquoi les 
équipements sportifs sont pleins ?
Pourquoi les voiries sont 
saturées  ?
Pourquoi il n'y a plus de place au 
conservatoire ?
Pourquoi demain sera plus cher ?
Parce qu'il faut davantage d'équi-
pements scolaires / sportifs / 
culturels pour 40 000 hab. que 
pour 24 000. 
Et comme tout le foncier municipal 
a été vendu il y a 10 ans, nous al-
lons devoir en racheter, en masse 
et au prix fort. D'ailleurs, au même 
prix auquel vous venez d'acheter 
vos m2.
Cette mauvaise blague, c'est 
comme une amie qui vous invite 
au resto qui, au moment de la 
douloureuse, vous indique qu'elle 
a oubliée chéquier et CB pour une 
addition à 40 000.
Au grand jeu du bétonnage, les 
Romainvillois·es sont sûr·e·s de 
ne pas passer par la case ''ville 
raisonnable''.
C'est pas grave. En se serrant un 
peu plus jusqu'en 2026, collec-
tivement, on aura toujours plus 
chaud.
Travaillons ce qui nous rassemble.

Groupe Les citoyenneurs / 
habitants engagés non-encartés

LA PAROLE AUX ÉLU·E·S DE L'OPPOSITION LA PAROLE AUX ÉLU·E·S DE LA MAJORITÉGroupes constitués 
au sein du Conseil 
municipal 

Pour la majorité
Groupe Citoyen, 
écologiste et solidaire
Autrement, EELV, Générations

Samira Aït Bennour, 
Magalie Pillal
Nader Beyk, 
Marianne Camara, 
Élodie Casanova, 
Kévin Cohen, 
François Dechy, 
Marc Elfassy, 
Élodie Girardet, 
Mathieu Langlois, 
Julie Lefebvre, 
Coralie Lefebvre, 
Yvon Lejeune, 
Manuel Marques, 
Lennie Nicollet, 
Tuyet-Vân Pham, 
Marie-Christine Poussin, 
Hakim Saidj

Groupe Communiste, 
anticapitaliste et citoyens

Sofia Dauvergne, 
Stéphane Dupré, 
Tony Laïdi, 
Brigitte Moranne, 
Issam Sahili

Groupe Les citoyenneurs / 
habitants engagés non-encartés

Denis Moreau-Sevin, 
Vincent Pruvost

Groupe France Insoumise 
de Romainville

Nathalie Gaumondy, 
Pilar Serra

Pour l’opposition : 

Groupe Parti Socialiste
Intergoupe - Romainville Unie

Tassadit Chergou, 
Daouda Gory, 
Soraya Jebari, 
Ali Kissi, 
Bruno Lotti

Groupe Romainville Écologie
Intergoupe - Romainville Unie

Isabelle	 Michelot, 
Stéphane Weisselberg

VIE MUNICIPALE - EXPRESSIONS 
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L'ÉQUIPE MUNICIPALE

François DECHY 
Maire de Romainville

Conseiller territorial 
d'Est Ensemble

Conseiller métropolitain 
délégué au Développement 
de l’Offre d'Insertion et à la 
Création de l'Observatoire 
Métropolitain de l'Insertion

Samira AÏT BENNOUR
Première Maire-adjointe
Égalité territoriale
Démocratie participative
Habitat
Salubrité publique

Hakim SAIDJ
Maire-adjoint
Tranquillité publique
Prévention
Propreté
Lien intergénérationnel

Sofia DAUVERGNE
Maire-adjointe
Action sociale
Santé
Solidarités
Retraités

Tuyet-Vân PHAM
Maire-adjointe
Culture
Fêtes
Vie associative

Vincent PRUVOST
Maire-adjoint
Urbanisme
Aménagement - Mobilités
Lutte contre les pollutions

Conseiller territorial
d'Est Ensemble

Mathieu LANGLOIS
Maire-adjoint
Vie économique locale
Commerces, Entrepreneuriat
Économie Sociale et Solidaire
Innovation - Emploi

Élodie GIRARDET
Maire-adjointe
Petite enfance, Éducation
Affaires scolaires

Conseillère départementale 
déléguée au Programme 
Éducatif

Pilar SERRA
Maire-adjointe
Finances
Budget climat
Évaluation de l'impact 
des politiques publiques

Marc ELFASSY
Maire-adjoint
Transition Écologique

Tony LAÏDI
Maire-adjoint
Épanouissement 
et réussite de la jeunesse
Sports

Le Maire, les Maires-adjointes 
et les Maires-adjoints

Les Conseillers municipaux 
et les Conseillères municipales 
avec délégation

Nader BEYK
Conseiller municipal délégué
Ressources Humaines
Dialogue social

Marianne CAMARA
Conseillère municipale déléguée
Éducation à l'Environnement
Mission Zéro Déchet

Coralie LEFEBVRE
Conseillère municipale déléguée
Lutte contre les discriminations
Droits des femmes
Accessibilité
Handicap

Lennie NICOLLET
Conseiller municipal délégué
Coopération décentralisée
Europe
International

Les Conseillers municipaux 
et les Conseillères municipales 
avec mission

Yvon LEJEUNE 
Conseiller municipal
Relations Police/justice 
Transparence 
de la vie publique

Issam SAHILI
Conseillère municipale 
Soutien à la parentalité

Brigitte MORANNE
Conseillère municipale
Santé
Conseillère territoriale
d'Est Ensemble

Nathalie GAUMONDY 
Conseillère municipale 
Place de l'animal dans la ville

Stéphane DUPRÉ
Conseiller municipal
Démocratie alimentaire

Denis MOREAU SEVIN
Conseiller municipal
Economie en transition
Mobilités durables

Élodie CASANOVA   
Conseillère municipale 
Épanouissement de l'enfant

Marie-Christine POUSSIN 
Conseillère municipale 
Ecologie urbaine

Manuel MARQUES 
Conseiller municipal
Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris 2024
Entrepreneuriat

Julie LEFEBVRE  
Conseillère municipale 
Biodiversité
Première Vice-Présidente 
du Conseil territorial 
d'Est Ensemble. - Développement 
économique, Emploi et Insertion

Kevin COHEN  
Conseiller municipal
Mémoire
Anciens combattants
Lien intergénérationnel

Magalie PILLAL
Conseillère municipale

Les Conseillers municipaux 
et les Conseillères municipales 
avec mission

Les Conseillers municipaux 
et les Conseillères municipales 
de l'opposition : Intergroupe - Romainville Unie 

Soraya JEBARI
Conseillère municipale 
Parti Socialiste

Bruno LOTTI
Conseiller municipal
Parti Socialiste

Tassadit CHERGOU
Conseillère municipale 
Parti Socialiste

Isabelle MICHELOT 
Conseillère municipale 
Romainville Écologie

Stéphane WEISSELBERG 
Conseiller municipal
Président de la Commission 
des finances
Romainville Écologie

Ali KISSI 
Conseiller municipal
Parti Socialiste

Diaryatou BAH
Conseillère municipale 

Daouda GORY
Conseiller municipal
Parti Socialiste
Conseiller territorial 
d'Est Ensemble

Conseillère municipale de l'opposition
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Marché 
de Noël Place 

de la 

Laïcité

ven. 2 déc.
de 18h à 22h

sam. 3 déc.
de 10h à 20h

dim. 4 déc.
de 10h à 18h

Piste de luge

Maquillage

Animations

Avec le 

Père Noël
et les 

acteurs de la 

solidarité
©
fre
ep
ik

Inauguration 
ven. 2 à 18h

Illumination du sapin 

et chorale des enfants

Marché 
paysan 

sam. 3 
 de 10h à 18h

au Pavillon

Tout le programme sur : www.ville-romainville.fr




